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Civ. 3e, 23 sept. 2014, n° 11-20972, 11-23948
[Conv. Rome]

Pourvoi n° 11-20972, 11-23948

Motif : "(...) après avoir, à bon droit, retenu que selon la convention de Rome du 19 juin 1980,
à défaut de choix de la loi par les parties, la loi applicable est celle de la résidence habituelle
du débiteur de la prestation caractéristique, sauf si une autre loi présente des liens plus étroits
avec le contrat, la cour d'appel qui a relevé, par motifs propres, que les silos devaient être
construits en France, de sorte que la prestation principale devait être exécutée en France, que
la langue dans laquelle avait été rédigée la convention était le français, alors même que [le
prestataire] avait son siège social en Suisse alémanique, que les prix étaient exprimés en
francs français, que le contrat de sous-traitance entre [le prestataire] et [le sous-traitant] avait
été soumis à la loi française, a pu, par ces seuls motifs, en déduire que le contrat présentant
des liens plus étroits avec la loi française, celle-ci était applicable ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Clause d'exception
Proximité (liens les plus étroits)
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